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Vente d’une parcelle boisée : 
précisions relatives au droit  
de préférence des propriétaires 
forestiers contigus

U n arrêt publié de la Cour de cassation du 
28 mai 2026 précise les conditions 

d’exercice du droit de préférence des proprié-
taires de terrains boisés.
La Cour confirme, tout d’abord, que le 
classement cadastral en « bois-taillis » suffit à 
déclencher ce droit, car il appartient adminis-
trativement à la catégorie des bois et forêts.
Toutefois, elle censure partiellement l’arrêt 
d’appel concernant le champ d’application 
de l’exclusion du droit de préférence lorsque 
la vente porte sur une propriété incluant un 
élément bâti. Elle énonce, en effet, que cette 
exception s’applique même si l’ensemble 
constitue une parcelle unique. Cette interpré-
tation extensive permet de préserver la 
liberté contractuelle du vendeur de choisir 
son acquéreur lorsque la vente ne porte pas 
exclusivement sur du foncier forestier nu. 
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